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Talence, le 4 décembre 2024 

Communiqué de presse 
 

Talence inaugure sa Maison de la petite enfance 

Vendredi 6 décembre 2024 
16h30 – 61 rue Lamartine 

 
Le vendredi 6 décembre 2024, la Maison de la petite enfance (MPE) de Talence sera inaugurée au 
parc Pagnol, rue Lamartine. Avec ce nouveau projet ambitieux, la Ville de Talence démontre son 
engagement fort envers ses jeunes citoyens (0 à 3 ans) et leurs familles.  
 

Avec près de 1 300 jeunes talençais âgés de 0 à 3 ans, la question de la petite enfance est primordiale 
pour la Ville de Talence. Parce que chaque famille, chaque situation est unique, il est indispensable de 
répondre aux besoins de tous en tenant compte au mieux des choix personnels et éducatifs de chacun, 
c’est à un enjeu important que sont confrontés parents, professionnels de la petite enfance et services 
municipaux. Ce nouvel emplacement remplace celui de la place Pineau et offre des espaces extérieurs 
adaptés aux jeunes enfants. La Ville, démontrant son engagement à soutenir les familles et les 
professionnels de la petite enfance, a investi 229 000 €, dont 39 000 € de contribution de la CAF, dans 
le projet de déménagement de cette structure, visant à offrir un environnement plus naturel et mieux 
intégré au quartier. 
 

Un lieu d’accompagnement complet, articulé autour de quatre axes 

❱ Incarner le service public talençais de la petite enfance : Le déménagement de la MPE et la création 
d’un comptoir unique pour les démarches sont des étapes clés de la politique d’accompagnement de 
la Ville. Ce dispositif permet de mieux observer les besoins des familles, gérer les structures d’accueil, 
accompagner parents et professionnels, et planifier de nouvelles solutions adaptées à une demande 
croissante. 

❱ L’épanouissement des enfants : Les nouveaux espaces extérieurs avec jeux adaptés favorisent leur 
développement et leur lien avec la nature. Des animations avec la Maison du développement durable 
les sensibilisent à l’environnement, tandis que la Maison améliore les conditions de travail des 
assistantes maternelles. 

❱ Soutien aux familles : La MPE propose un accueil, des informations, et une aide aux démarches via 
le label « aidants connect » et des initiatives d’inclusion numérique. Des événements festifs, ateliers 
parents/enfants, conférences sur le sommeil et rencontres thématiques enrichissent 
l’accompagnement parental. 

❱ Valorisation des professionnels de la petite enfance La MPE valorise les métiers de la petite enfance 
en organisant forums, formations et rencontres mensuelles pour les assistantes maternelles. Ce lieu 
favorise les échanges, la réflexion sur les pratiques éducatives et le progrès collectif. 
 
Cette inauguration sera marquée par la remise de "Mon tout premier chèque" à 45 familles inscrites. 
Ce dispositif, mis en place par la Ville, permet aux jeunes parents de recevoir un carnet de trois chèques 
de 10 €, utilisables pour des achats dans les secteurs de l’alimentaire et de l’hygiène sur la commune. 
Talence réaffirme ainsi son rôle moteur dans l’accompagnement des familles et des professionnels, 
tout en s’adaptant aux enjeux éducatifs et sociaux actuels. Rendez-vous le 6 décembre pour découvrir 
ce nouvel espace dédié aux tout-petits ! 


